
 
 

 

Le présent communiqué établi par ANF Immobilier est publié en application des dispositions de
231-27 1° et 2° du Règlement général de l’Autorité des marchés financiers (l’

Paris, le 14 novembre 2012 

Mise à disposition de la note d’information 

Prix de l’offre : 31,10 euros par action
Nombre de titres visés : 10.044.224

Conformément aux dispositions de l’article L. 621
de son Règlement général, l’AMF a, en application de sa décision de conformité de l’offre publique du 
14 novembre 2012, apposé le visa n°
société ANF Immobilier. 

La note d’information d’ANF Immobilier, visée par l’AMF, est disponible sur le site Internet d’ANF 
Immobilier (www.anf-immobilier.com
obtenue sans frais auprès d’ANF Immobilier
SA (121, boulevard Haussmann, 75382 Paris

Les informations relatives aux caractéristiques, notamment juridiques, financières et comptables d’ANF 
Immobilier seront mises à la disposition du public, conformément aux dispositions de l’articl
Règlement général de l’AMF, au plus tard la veille du jour de l’ouverture de l’offre publique de rachat 
selon les mêmes modalités.  

L’offre sera ouverte, conformément aux dispositions des articles 231
l’Autorité des marchés financiers et R. 225
(1) à la publication par ANF Immobilier d’un communiqué indiquant que la résolution relative à la 
réduction du capital par voie de rachat d’actions a été va
ordinaire et extraordinaire du 21 novembre 2012 et (2)
d’achat dans un journal d’annonces légales et au Bulletin des Annonces légales obligatoires.

Par ailleurs, ANF Immobilier mettra en paiement, le 28 novembre 2012, une distribution en numéraire de 
6,64 euros au bénéfice des actionnaires 
étant le dernier jour de négociation droits attachés.

Le présent communiqué ne doit pas être publié, transmis ou distribué, directement ou indirectement, sur le territoire des 
Etats-Unis, du Canada, du Japon ou de l’Australie. Ce communiqué de presse ne constitue pas une offre de valeurs 
mobilières ou une quelconque sollicitation d’achats de valeurs mobilières aux Etats
France. 

La diffusion, la publication, ou la distribution de ce communiqué de presse dans certains pays peut constituer une violation 
des dispositions légales et réglementaires en vigueur. En conséquence, les personnes physiquement présentes dans ces pays et 
dans lesquels le présent communiqué de presse est diffusé, publié ou distribué doivent s’informer et se conformer à ces lois 
règlements. 
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Le présent communiqué établi par ANF Immobilier est publié en application des dispositions de
27 1° et 2° du Règlement général de l’Autorité des marchés financiers (l’

Mise à disposition de la note d’information relative à l’offre publique de 
rachat 

: 31,10 euros par action 
10.044.224 actions 

Conformément aux dispositions de l’article L. 621-8 du Code monétaire et financier et de l’article 231
de son Règlement général, l’AMF a, en application de sa décision de conformité de l’offre publique du 

2012, apposé le visa n°12-552 en date du 14 novembre 2012 sur la note d’information de la 

La note d’information d’ANF Immobilier, visée par l’AMF, est disponible sur le site Internet d’ANF 
er.com) et sur le site Internet de l’AMF (www.amf-france.org

obtenue sans frais auprès d’ANF Immobilier (32, rue de Monceau, 75008 Paris), Lazard Frères Banque 
(121, boulevard Haussmann, 75382 Paris Cedex 08) ou Natixis (47, quai d’Austerlitz, 75013 Paris).

Les informations relatives aux caractéristiques, notamment juridiques, financières et comptables d’ANF 
Immobilier seront mises à la disposition du public, conformément aux dispositions de l’articl
Règlement général de l’AMF, au plus tard la veille du jour de l’ouverture de l’offre publique de rachat 

AVIS IMPORTANT 

L’offre sera ouverte, conformément aux dispositions des articles 231-32 du Règlement général de 
’Autorité des marchés financiers et R. 225-153 et R. 225-154 du Code de commerce, postérieurement

à la publication par ANF Immobilier d’un communiqué indiquant que la résolution relative à la 
réduction du capital par voie de rachat d’actions a été valablement adoptée par l’assemblée générale 
ordinaire et extraordinaire du 21 novembre 2012 et (2) à la publication par ANF Immobilier des avis 
d’achat dans un journal d’annonces légales et au Bulletin des Annonces légales obligatoires.

Par ailleurs, ANF Immobilier mettra en paiement, le 28 novembre 2012, une distribution en numéraire de 
6,64 euros au bénéfice des actionnaires inscrits en compte le 27 novembre 2012, le 22 novembre 2012 
étant le dernier jour de négociation droits attachés.  

x    x 
 
x 

Le présent communiqué ne doit pas être publié, transmis ou distribué, directement ou indirectement, sur le territoire des 
Unis, du Canada, du Japon ou de l’Australie. Ce communiqué de presse ne constitue pas une offre de valeurs 

s ou une quelconque sollicitation d’achats de valeurs mobilières aux Etats-Unis ou dans tout autre pays autre que la 

La diffusion, la publication, ou la distribution de ce communiqué de presse dans certains pays peut constituer une violation 
dispositions légales et réglementaires en vigueur. En conséquence, les personnes physiquement présentes dans ces pays et 

dans lesquels le présent communiqué de presse est diffusé, publié ou distribué doivent s’informer et se conformer à ces lois 

 
 

Le présent communiqué établi par ANF Immobilier est publié en application des dispositions de l’article 
27 1° et 2° du Règlement général de l’Autorité des marchés financiers (l’ « AMF »). 

relative à l’offre publique de 

e monétaire et financier et de l’article 231-23 
de son Règlement général, l’AMF a, en application de sa décision de conformité de l’offre publique du 

en date du 14 novembre 2012 sur la note d’information de la 

La note d’information d’ANF Immobilier, visée par l’AMF, est disponible sur le site Internet d’ANF 
france.org), et peut être 
Lazard Frères Banque 

Cedex 08) ou Natixis (47, quai d’Austerlitz, 75013 Paris). 

Les informations relatives aux caractéristiques, notamment juridiques, financières et comptables d’ANF 
Immobilier seront mises à la disposition du public, conformément aux dispositions de l’article 231-28 du 
Règlement général de l’AMF, au plus tard la veille du jour de l’ouverture de l’offre publique de rachat 

32 du Règlement général de 
154 du Code de commerce, postérieurement : 

à la publication par ANF Immobilier d’un communiqué indiquant que la résolution relative à la 
lablement adoptée par l’assemblée générale 

à la publication par ANF Immobilier des avis 
d’achat dans un journal d’annonces légales et au Bulletin des Annonces légales obligatoires. 

Par ailleurs, ANF Immobilier mettra en paiement, le 28 novembre 2012, une distribution en numéraire de 
inscrits en compte le 27 novembre 2012, le 22 novembre 2012 

Le présent communiqué ne doit pas être publié, transmis ou distribué, directement ou indirectement, sur le territoire des 
Unis, du Canada, du Japon ou de l’Australie. Ce communiqué de presse ne constitue pas une offre de valeurs 

Unis ou dans tout autre pays autre que la 

La diffusion, la publication, ou la distribution de ce communiqué de presse dans certains pays peut constituer une violation 
dispositions légales et réglementaires en vigueur. En conséquence, les personnes physiquement présentes dans ces pays et 

dans lesquels le présent communiqué de presse est diffusé, publié ou distribué doivent s’informer et se conformer à ces lois et 



 
 

 

 
 
Agenda financier 2012 
21/11/2012 10:00 
20/03/2013 (avant bourse) 
06/05/2013 10:00 
28/08/2013 (avant bourse) 
 
A propos d’ANF Immobilier  
ANF Immobilier (ISIN FR0000063091) est propriétaire et gère un patrimoine immobilier de 1,7 milliard d’euros, dans les centre
Marseille ainsi qu’un portefeuille de 168 murs d’hôtels en France, tous exploités p
statut SIIC de premier plan, orientée sur l’immobilier locatif résidentiel et tertiaire. 
Cotée sur l’Eurolist B d’Euronext Paris, ANF Immobilier 
 
Contact Analystes – ANF Immobilier : Jean
Tél : +33 1 44 15 01 11 - investorrelations@anf
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Assemblée Générale des actionnaires 
Résultats annuels 2012 
Assemblée Générale des actionnaires 
Résultats du 1er semestre 2013 
 

ANF Immobilier (ISIN FR0000063091) est propriétaire et gère un patrimoine immobilier de 1,7 milliard d’euros, dans les centre
Marseille ainsi qu’un portefeuille de 168 murs d’hôtels en France, tous exploités par la chaîne B&B. Elle est une société foncière conforme au 
statut SIIC de premier plan, orientée sur l’immobilier locatif résidentiel et tertiaire.  
Cotée sur l’Eurolist B d’Euronext Paris, ANF Immobilier fait partie de l’indice EPRA et est une société du groupe Eurazeo. 

ANF Immobilier : Jean-Annet de SAINT RAPT 
investorrelations@anf-immobilier.com 

 
 

ANF Immobilier (ISIN FR0000063091) est propriétaire et gère un patrimoine immobilier de 1,7 milliard d’euros, dans les centres-villes de Lyon et 
ar la chaîne B&B. Elle est une société foncière conforme au 

groupe Eurazeo.  


